
 

Plateforme de Dématérialisation Partenaire (PDP) 
: Macompta.fr annonce sa candidature 

 
 
Lagord, le 12 novembre 2024 
 
 
Macompta.fr (Code ISIN : FR001400NQB6 – Code Mnémonique : MLMCA), éditeur de solutions 
logicielles dédiées à la gestion des petites entreprises, décide de candidater à l’agrément pour 
devenir Plateforme de Dématérialisation Partenaire (PDP).  
 
A compter de septembre 2026, toutes les entreprises devront être en mesure de recevoir des 
factures électroniques. Les TPE devront obligatoirement émettre leurs factures 
électroniquement à compter de septembre 2027. Emission et réception se feront via une PDP 
choisie par l’entreprise. 
 
Macompta.fr souhaite offrir à ses clients une solution fluide, complète et économique, leur 
permettant d’émettre et de recevoir leurs factures électroniquement.  
 
La candidature à l’agrément PDP se situe dans la continuité de la stratégie de macompta.fr. 
 
Proposer les services de PDP, en complément de ses solutions de comptabilité et de facturation, 
permettra à macompta.fr de consolider sa position d’éditeur de référence des TPE.  Elle 
permettra également de conquérir de nouveaux clients dans une marché qui compte plusieurs 
millions d’entreprises concernées par la réforme. 
 
 
Pour plus d’informations : https://blog.macompta.fr/a-la-une/facturation-electronique-
macompta-fr-candidate-a-lagrement-pdp/  
  
  

https://blog.macompta.fr/a-la-une/facturation-electronique-macompta-fr-candidate-a-lagrement-pdp/
https://blog.macompta.fr/a-la-une/facturation-electronique-macompta-fr-candidate-a-lagrement-pdp/


 
À propos de macompta.fr  
 
Créé en 2007 par un Expert-Comptable, macompta.fr est devenu le site de référence pour la 
gestion des petites entreprises et associations. Avec son crédo « la gestion accessible pour tous 
», l’éditeur français est positionné sur le développement de logiciels et appli mobiles simples, 
performants et abordables. L’éditeur offre une palette complète d’outils de comptabilité, 
déclarations fiscales, facturation, paie, et notes de frais. Depuis l’origine, les logiciels 
macompta.fr ont été adoptés par plus de 100.000 utilisateurs : entreprises, associations, experts-
comptables et professionnels du conseil pour leurs clients.  
 
Témoin de son succès, le site est aujourd’hui recommandé par de grands réseaux bancaires, des 
Experts comptables, les organismes de gestion côté entreprise, des fédérations sportives 
nationales côté associations (ASPTT, UNASS…).  
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